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n°® 396 du 30/11/1929 30 novembre 1929

TEXTE INTEGRAL

M. Blajan (Julien), commis des services civils, est chargé provisoirement des fonctions d’huissier pres les tribunaux frangais
de la colonie, en remplacement de M. Gnanadicom (Emmanuel), commis-greffier stagiaire, titulaire desdites fonctions. Avant

d’entrer en fonctions, M. Blajan devra préter le serment prescrit par la loi.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-30-396-192 Page1/1



